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Description 

L'invention  vise  la  réalisation  d'organes  de 
contacts  électriques  mâles  du  type  comprenant  un 
corps  sensiblement  à  section  en  U  dont  une  extrémité 
est  prolongée  pour  constituer  un  barreau  destiné  à 
s'insérer  dans  un  organe  de  contact  électrique  femel- 
le,  tandis  que  l'autre  extrémité  comporte  des  moyens 
pour  permettre  de  le  raccorder  à  un  conducteur  élec- 
trique,  ces  moyens  étant,  généralement,  soit  simple- 
ment  des  pattes  de  sertissage,  soit,  un  organe  connu 
sous  la  dénomination  "raccordement  à  déplacement 
d'isolant". 

Pour  des  raisons  de  prix  de  revient  et  également 
d'outillages,  les  organes  de  contacts  de  ce  type  sont 
réalisés  dans  des  flans  métalliques  minces  d'une  ma- 
tière  bonne  conductrice  de  l'électricité  convenable- 
ment  découpés  et  pliés  En  effet,  il  faut,  d'une  part, 
que  la  bande  soit  découpée  et,  d'autre  part,  que  les 
différentes  parties  constituant  l'organe  soient  pliées 
et  qu'après  montage  du  conducteur  certaines  parties 
soient  serties. 

Le  barreau  qui  constitue  l'élément  de  liaison  élec- 
trique  avec  l'organe  correspondant  femelle  doit,  lui, 
par  contre  présenter  une  certaine  résistance  mécani- 
que  et  avoir  une  épaisseur  plus  importante  que  le  res- 
te  du  corps.  En  général,  on  forme  le  barreau  en  dé- 
coupant  dans  la  bande  une  partie  d'une  largeur  supé- 
rieure  à  celle  du  barreau  à  obtenir  et  on  réalise  une 
partie  soit  à  section  en  U,  soit  à  section  en  L  dont  les 
épaisseurs  sont  rabattues  et  appliquées  l'une  contre 
l'autre. 

Une  telle  manière  de  procéder  présente  de  nom- 
breux  inconvénients. 

Compte  tenu  des  tolérances,  le  barreau  n'a  pas 
toujours  la  même  épaisseur.  Il  peut  également  pré- 
senter  des  différences  de  formes,  les  épaisseurs  peu- 
vent  être  plus  ou  moins  bien  appliquées  l'une  contre 
l'autre  ce  qui  nuit  à  la  bonne  qualité  de  la  liaison  élec- 
trique.  De  plus,  la  partie  du  corps  en  U  adjacente  au 
barreau  est  obligatoirement  plus  mince  ce  qui  forme 
une  zone  de  moindre  résistance. 

Le  brevet  français  FR-A-1  108  263  décrit  une  fi- 
che  de  connexion  comprenant,  à  une  extrémité,  un 
élément  tubulaire  destiné  à  recevoir  un  organe  mâle 
et,  à  l'autre  extrémité,  des  pattes  destinées  à  être  ser- 
ties  sur  un  conducteur  électrique. 

Compte  tenu  de  ce  que  l'élément  tubulaire  doit 
présenter  une  certaine  élasticité  et,  qu'au  contraire 
les  pattes  doivent  serrer  le  conducteur,  dans  ce  bre- 
vet  on  propose  de  réaliser  la  fiche  de  connexion  à 
partir  d'une  bande  de  métal  présentant  deux  épais- 
seurs,  soit  une  partie  mince  destinée  à  former  l'élé- 
ment  tubulaire,  et  une  partie  plus  épaisse  dans  la- 
quelle  sont  réalisés  le  corps  et  les  pattes. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de  réa- 
liser,  à  partir  d'un  flan  métallique  présentant  deux 
épaisseurs,  un  organe  mâle  de  contacts  électriques 

remédiant  aux  divers  inconvénients  ci-dessus. 
L'organe  mâle  de  contacts  électriques,  selon  l'in- 

vention  est  du  type  comprenant  un  corps  à  section 
sensiblement  en  U  avec  deux  ailes  et  une  âme  et  dont 

5  une  extrémité  est  prolongée  par  un  barreau,  tandis 
que  l'autre  extrémité  comporte  des  moyens  pour  son 
raccordement  à  un  conducteur  électrique,  ledit  orga- 
ne  étant  réalisé  par  découpage  et  pliage  à  partir  d'un 
flan  métallique  bon  conducteur  de  l'électricité  présen- 

10  tant  deux  bandes  ayant  des  épaisseurs  différentes,  et 
est  caractérisé  en  ce  que  le  barreau  et  la  partie  du 
corps  en  U,  adjacente  au  barreau  ont  une  épaisseur 
supérieure  à  celle  du  reste  des  éléments. 

Grâce  à  cette  disposition,  le  barreau  a  directe- 
15  ment  la  section  convenable  et  on  est  assuré  que  la 

partie  adjacente  au  barreau  du  corps  n'est  pas  affai- 
blie. 

Suivant  une  caractéristique  particulière,  le 
barreau  s'étend  dans  le  prolongement  de  l'extrémité 

20  libre  de  l'une  des  ailes  et  est  plié,  d'une  part,  pour  être 
rapproché  de  l'autre  aile  et,  d'autre  part,  pour  s'éten- 
dre  dans  un  plan  médian  passant  par  l'âme  du  corps. 

Suivant  une  variante  de  l'invention,  le  corps 
comporte  une  fente  s'étendant  transversalement  au 

25  barreau,  le  barreau  dans  sa  partie  adjacente  à  la  fen- 
te  étant  plié  contre  le  fond  de  l'âme. 

Suivant  encore  une  autre  caractéristique,  les 
moyens  de  raccordement  à  un  conducteur  électrique 
sont  du  type  à  déplacement  d'isolant  et  constitués  par 

30  des  pattes  découpées  dans  l'âme  et  pliée  pours'éten- 
dre  entre  les  ailes  et  dans  les  bords  libres  desquels 
sont  pratiquées  des  fentes. 

Suivant  une  variante  de  réalisation,  les  moyens 
de  raccordement  à  un  conducteur  électrique  sont  du 

35  type  à  déplacement  d'isolant  et  constitués  de  deux 
branches  pliées  pour  former  avec  l'âme  une  partie  à 
section  en  U  et  prolongées  chacune,  à  chaque  extré- 
mité  par  une  patte,  les  pattes  étant  pliées  afin  que  cel- 
les  de  l'une  des  branches  s'étendent  en  regard  decel- 

40  les  correspondantes  de  l'autre  branche. 
Suivant  un  détail  constructif,  la  partie  du  corps 

comportant  les  moyens  de  raccordement  à  un 
conducteur  électrique,  du  type  à  déplacement  d'iso- 
lant  et  adjacente  à  la  partie  comportant  le  barreau  est 

45  renforcée  par  une  nervure. 
De  préférence,  les  branches  sont  renforcées  par 

des  emboutis. 
De  préférence,  l'extrémité  du  corps  opposé  à  cel- 

le  comportant  le  barreau  est  pourvue  de  pattes  de 
50  sertissage  pour  un  conducteur  électrique. 

Enfin,  la  partie  du  corps  pourvue  des  pattes  de 
sertissage  et  adjacente  à  la  partie  du  corps  compor- 
tant  les  moyens  de  raccordement  à  un  conducteur 
électrique  du  type  à  déplacement  d'isolant  est  renfor- 

55  cée  par  une  nervure. 
L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec  plus 

de  détails  en  se  référant  à  des  modes  de  réalisation 
particuliers  donnés  à  titre  d'exemple  seulement  et  re- 
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présentés  aux  dessins  annexés,  dans  lesquels  : 
Figure  1  montre  un  flan  de  métal  utilisé  pour  la  fa- 

brication  d'un  organe  de  contact  électrique,  selon  l'in- 
vention. 

Figure  2  montre  un  flan  de  métal  usiné  pour  la 
réalisation  des  organes  de  contacts  électriques,  selon 
l'invention. 

Figure  3  montre  en  développé  l'un  des  organes 
de  contact  réalisé,  selon  l'invention. 

Figure  4  montre  en  perspective  l'organe  de 
contact  réalisé  suivant  le  développé  de  la  figure  3. 

Figure  5  est  une  vue  en  perspective  d'une  varian- 
te  de  réalisation  de  l'invention. 

Figure  6  montre  encore  une  autre  forme  d'exécu- 
tion  de  l'organe,  selon  l'invention. 

Figure  7  montre  à  partir  d'un  flan  de  métal  usiné 
la  réalisation  d'encore  un  autre  organe  de  contact 
électrique. 

Figure  8  montre  en  développé  l'organe  réalisé 
suivant  la  variante  de  la  figure  7. 

Figure  9  et  10  montrent  des  phases  de  pliage  de 
l'organe  de  la  figure  8. 

Figure  11  montre  en  perspective,  l'organe  réalisé 
suivant  le  développé  de  la  figure  8. 

La  figure  1  montre  en  perspective  un  flan  de  mé- 
tal  1  bon  conducteur  de  l'électricité  pour  la  réalisation 
d'organes  de  contacts  électriques  mâles  destinés  à 
coopérer  avec  des  organes  de  contacts  électriques 
femelles.  Le  flan  est,  de  préférence  revêtu,  par  exem- 
ple  étamé. 

Le  flan  1  a  une  épaisseur  relativement  importan- 
te  et  est  soumis  à  un  usinage  de  manière  à  ménager 
une  bande  centrale  2  présentant  l'épaisseur  initiale  et 
deux  bandes  latérales  3  et  4  ayant  une  épaisseur  plus 
mince.  L'usinage  peut  être  quelconque,  par  exemple, 
un  fraisage. 

Aux  figures  3  et  4,  on  a  représenté  un  organe  de 
contact  mâle  7  comprenant  trois  parties  13,  6  et  8.  La 
partie  13  est  terminée,  à  son  extrémité  libre,  par  un 
barreau  5  destiné  à  s'insérer  dans  un  organe  de 
contact  femelle  correspondant.  La  partie  13  est  dé- 
coupée  pour  être  pliée  en  U  avec  une  âme  9  et  deux 
ailes  10  et  11,  l'âme  9  étant  percée  d'un  trou  12  pour 
la  fixation  dans  un  canal  d'un  boîtier  isolant,  tandis 
que  l'aile  10  est  prolongée  par  le  barreau  5.  La  partie 
6  est  découpée  pour  présenter  deux  branches  15  et 
16  avec  des  pattes  latérales  17  et  18  pliées  l'une  en 
regard  de  l'autre  afin  de  former  un  organe  pour  le  rac- 
cordement  d'un  conducteur  souple  isolé  dit  :  "à  dépla- 
cement  d'isolant". 

Enfin,  la  partie  8  présente  deux  languettes  22  et 
23,  la  languette  22  étant  destinée  à  servir  de  guide 
pour  le  conducteur  électrique  et  la  languette  23  à 
constituer  une  patte  de  sertissage  pour  la  fixation  du- 
el  it  conducteur. 

La  portion  intermédiaire  de  l'organe  de  contact 
mâle  comprise  entre  les  parties  1  3  et  6  est  renforcée 
par  une  nervure  1  9.  De  même,  la  portion  située  entre 

les  parties  6  et  8  est  renforcée  par  une  nervure  21  . 
Enfin,  les  branches  15  et  16  comportent  des  em- 

boutis  25  pour  éviter  l'écartement  des  branches  et  ri- 
5  gidif  ient  celles-ci  lors  de  la  mise  en  place  du  conduc- 

teur. 
Comme  on  le  voit  sur  les  figures  2,  3  et  4,  le 

barreau  5  est  décalé  axialement  puis,  lors  de  la  mise 
en  forme  de  l'organe,  plié  en  direction  de  l'aile  11,  et 

10  enfin  plié  pour  s'étendre  axialement.  Cette  disposi- 
tion,  permet  un  gain  de  matière  appréciable  lors  du 
découpage  desdits  organes  dans  le  flan  1  (voirf  ig.  2). 

On  remarquera  que  le  barreau  5  et  une  portion 
13a  de  la  partie  13  ont  une  section  qui  correspond  à 

15  l'épaisseur  de  la  bande  centrale  2,  tandis  que  le  reste 
de  l'organe  a  une  épaisseur  correspondant  à  l'épais- 
seur  des  bandes  latérales  3  et  4. 

Comme  le  flan  est  étamé  lors  du  découpage  du 
corps  les  deux  faces  latérales  du  barreau  5  ne  sont 

20  plus  revêtues.  On  remarquera  que  les  faces  non  éta- 
mées,  lorsque  l'organe  de  connexion  est  terminé 
correspondent  aux  faces  supérieure  et  inférieure, 
tandis  que  les  deux  autres  faces  qui  sont  les  faces  de- 
vant  coopérer  avec  un  organe  femelle  correspondant 

25  sont  toujours  revêtues.  Ainsi  on  est  assuré  d'un  bon 
contact  électrique. 

La  figure  5  montre  une  variante  d'un  organe  de 
contact  électrique  mâle.  Cet  organe  présente  un 
barreau  25  qui  est  réalisé  dans  la  bande  2  et  qui  cons- 

30  titue  un  prolongement  de  l'âme  26  d'un  corps  34  per- 
cé  d'un  trou  33  et  présentant  deux  ailes  27  et  28  et  des 
pattes  de  sertissage  29,  30,  31  et  32,  le  corps  34  étant 
découpé  dans  l'une  des  bandes  latérales  3  ou  4.  La 
partie  de  l'âme  26  et  des  ailes  27  et  28  adjacentes  au 

35  barreau  25  sont  également  découpées  dans  la  bande 
2. 

La  figure  6  montre  encore  une  variante  de  réali- 
sation  dans  laquelle  l'organe  de  contact  électrique 
mâle  comporte  un  corps  41  plié  en  U  pour  présenter 

40  une  âme  36  et  deux  ailes  37  et  38,  l'âme  36  étant  pro- 
longée  d'un  côté  par  un  barreau  35,  tandis  que  de 
l'autre  côté  elle  est  prolongée  par  un  organe  de  rac- 
cordement  à  déplacement  d'isolant  39  présentant 
deux  fentes  42  dont  la  largeur  est  inférieure  au  diamè- 

45  tre  de  l'âme  d'un  conducteur  isolé  à  brancher  afin  que 
l'introduction  dans  les  fentes  42  cisaille  l'isolant  afin 
que  la  liaison  électrique  soit  assurée.  Enfin,  le  corps 
41  est  terminé  par  deux  pattes  de  sertissage  40  des- 
tinées  à  enserrer  le  conducteur  pour  assurer  sa  f  ixa- 

50  tion. 
Comme  dans  les  exemples  précédents  le 

barreau  35  et  la  partie  de  l'âme  36  et  des  ailes  37  et 
38  adjacentes  audit  barreau  35  sont  découpés  dans 
la  bande  2  et  le  corps  dans  l'une  des  bandes  3  ou  4. 

55  Les  figures  7  à  11  montrent  encore  une  variante 
de  l'invention  dans  laquelle  on  réalise  l'organe  mâle 
par  découpage,  deux  à  deux  disposés  tête  bêche,  de 
deux  corps  50  dans  un  flan  la  comportant  une  bande 
centrale  2a  épaisse  et  deux  bandes  marginales  min- 

3 



5 EP  0  378  466  B1 6 

ces  3a  et  4a. 
Chaque  corps  50  comprend  un  barreau  51  ,  une 

partie  52  destinée  à  être  pliée  en  U  pour  présenter 
deux  ailes  60  et  61  et  une  âme  53,  les  ailes  60  et  61 
ainsi  que  le  barreau  51  étant  découpés  dans  la  bande 
2a,  tandis  que  les  prolongements  54  et  55  desdites  ai- 
les  sont  découpés  dans  la  bande  marginale  3a  ou  4a. 
L'âme  53  comporte  une  partie  épaisse  située  entre 
les  ailes  60  et  61  et  une  partie  plus  mince  située  entre 
les  prolongements  54  et  55. 

Dans  l'aile  60  est  découpée  une  fente  62  qui 
s'étend  jusqu'au  droit  du  bord  du  barreau  51  adjacent 
à  l'aile  61. 

Le  barreau  51  est  plié  le  long  de  son  axe  afin  (voir 
f  ig.  9  et  f  ig.  1  0)  de  venir  se  situer  sensiblement  dans 
l'axe  longitudinal  du  corps  50  entre  les  ailes  60  et  61 
contre  le  fond  de  l'âme  53. 

Dans  l'âme  53  sont  découpées  deux  languettes 
56  et  57  qui  sont  pliées  pour  s'étendre  perpendiculai- 
rement  à  l'âme  et  découpées  pour  présenter  des  fen- 
tes  58,  les  languettes  constituant  un  organe  de  rac- 
cordement  à  déplacement  d'isolant. 

Revendications 

1  .  Organe  de  contacts  électriques  mâle  comprenant 
un  corps  (13;  50)  à  section  sensiblement  en  U 
avec  deux  ailes  (1  0,  1  1  ;  54,  55)  et  une  âme  (9;  53) 
et  dont  une  extrémité  est  prolongée  par  un 
barreau  (5;  51),  tandis  que  l'autre  extrémité 
comporte  des  moyens  (7)  pour  son  raccordement 
à  un  conducteur  électrique,  ledit  organe  étant 
réalisé  par  découpage  et  pliage  à  partir  d'un  flan 
métallique  bon  conducteur  de  l'électricité  présen- 
tant  deux  bandes  (2,  3)  ayant  des  épaisseurs  dif- 
férentes,  caractérisé  en  ce  que  le  barreau  (5)  et 
la  partie  du  corps  en  U,  adjacente  au  barreau  (5) 
ont  une  épaisseur  supérieure  à  celle  du  reste  des 
éléments. 

2.  Organe  de  contacts  électriques  mâle,  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisé  en  ce  que  le  barreau 
(5)  s'étend  le  prolongement  de  l'extrémité  libre  de 
l'une  des  ailes  (10)  et  est  plié,  d'une  part,  pour 
être  rapproché  de  l'autre  aile  (11)  et,  d'autre  part, 
pour  s'étendre  dans  un  plan  médian  passant  par 
l'âme  (9)  du  corps. 

3.  Organe  de  contacts  électriques  mâle,  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (50) 
comporte  une  fente  (62)  s'étendant  transversale- 
ment  au  barreau  (51)  le  barreau  (51),  dans  sa 
partie  adjacente  à  la  fente  (62)  étant  plié  contre 
le  fond  de  l'âme. 

4.  Organe  de  contacts  électriques  mâle,  selon  la  re- 
vendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 

(7)  de  raccordement  à  un  conducteur  électrique 
sont  du  type  à  déplacement  d'isolant  et  consti- 
tués  par  des  pattes  (56,  57)  découpées  dans 

5  l'âme  (53)  et  pliées  pour  s'étendre  entre  les  ailes 
(54,55)  et  dans  les  bords  libres  desquels  sont 
pratiquées  des  fentes  (58). 

5.  Organe  de  contacts  électriques  mâle,  selon  la  re- 
10  vendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 

de  raccordement  à  un  conducteur  électrique  sont 
du  type  à  déplacement  d'isolant  et  constitués  de 
deux  branches  (15,16)  pliées  pour  former  avec 
l'âme  (9)  une  partie  à  section  en  U  et  prolongées 

15  chacune,  à  chaque  extrémité  par  une  patte 
(17,18),  les  pattes  (17)  étant  pliées  afin  que  cel- 
les  de  l'une  des  branches  (15)  s'étendent  en  re- 
gard  de  celles  (18)  correspondantes  de  l'autre 
branche  (16). 

20 
6.  Organe  de  contacts  électriques  mâle,  selon  la  re- 

vendication  5,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  du 
corps  (7)  comportant  les  moyens  de  raccorde- 
ment  à  un  conducteur  électrique,  du  type  à  dépla- 

25  cernent  d'isolant  et  adjacente  à  la  partie  compor- 
tant  le  barreau  (5)  est  renforcée  par  une  nervure 
(19). 

7.  Organe  de  contacts  électriques  mâle,  selon  la  re- 
30  vendication  5,  caractérisé  en  ce  que  les  branches 

(15,  16)  sont  renforcées  par  des  emboutis  (25). 

8.  Organe  de  contacts  électriques  mâle,  selon  la  re- 
vendication  5,  caractérisé  en  ce  que  l'extrémité 

35  du  corps  opposé  à  celle  comportant  le  barreau 
(5)  est  pourvue  de  pattes  de  sertissage  (22,  23) 
pour  un  conducteur  électrique. 

9.  Organe  de  contacts  électriques  mâle,  selon  les 
40  revendications  5  et  8,  caractérisé  en  ce  que  la 

partie  du  corps  pourvue  des  pattes  de  sertissage 
(22,  23)  et  adjacente  à  la  partie  du  corps  compor- 
tant  les  moyens  de  raccordement  à  un  conduc- 
teur  électrique  du  type  à  déplacement  d'isolant, 

45  est  renforcée  par  une  nervure  (21). 

Patentansprùche 

50  1.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan  mit 
einem  Kôrper(13;  50),  dereinen  im  wesentlichen 
U-fôrmigen  Teil  mit  zwei  Schenkeln  (10,  11;  54, 
55)  und  einem  Mittelsteg  (9;  53)  besitzt  und  des- 
sen  eines  Ende  durch  einen  Stab  (5;  51)  verlàn- 

55  gert  ist,  wàhrend  das  andere  Ende  Mittel  (7)  fur 
seine  Verbindung  mit  einem  elektrischen  Leiter 
aufweist,  wobei  das  genannte  Organ  durch  Aus- 
schneiden  und  Falten  aus  einerelektrisch  gut  lei- 
tenden  Metallplatte  gebildet  ist,  die  zwei  Streifen 

4 
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(2,  3)  mit  unterschiedlichen  Dicken  aufweist,  da- 
durch  gekennzeichnet,  dali  der  Stab  (5)  und  der 
an  den  Stab  (5)  angrenzende  Teil  des  U-fôrmigen 
Kôrpers  eine  Dicke  besitzen,  die  grôlier  ist  als 
diejenige  des  ùbrigen  Teiles  des  Organs. 

2.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan 
nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Stab  (5)  sich  in  Verlàngerung  des  freien  En- 
des  eines  der  Schenkel  (1  0)  erstreckt  und  so  ge- 
faltet  ist,  daller  einesteils  an  den  anderen  Schen- 
kel  (11)  angenàhert  ist  und  sich  andernteils  in  ei- 
ner  Mittelebene  erstreckt,  die  durch  den  Mittel- 
steg  (9)  des  Kôrpers  hindurch  verlàuft. 

3.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan 
nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Kôrper  (50)  eine  Ausnehmung  (62)  besitzt, 
die  sich  quer  zu  dem  Stab  (51)  erstreckt,  der  in 
seinem  an  die  Ausnehmung  (62)  angrenzenden 
Teil  gegen  den  Grund  des  Mittelsteges  hin  umge- 
faltet  ist. 

4.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan 
nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Mittel  (7)  zur  Verbindung  mit  einem  elektri- 
schen  Leiter  vom  isolationsabstreifenden  Typ 
sind  und  aus  zwei  Lappen  (56,  57)  gebildet  sind, 
die  in  dem  Mittelsteg  (53)  ausgeschnitten  und  so 
gefaltet  sind,  dali  sie  sich  zwischen  den  Stegen 
(54,  55)  erstrecken,  und  in  deren  freien  Ràndern 
Aussparungen  (58)  ausgebildet  sind. 

5.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan 
nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Mittel  zur  Verbindung  mit  einem  elektrischen 
Leiter  vom  isolationsabstreifenden  Typ  sind  und 
aus  zwei  Armen  (15,  16)  gebildet  sind,  die  so  ge- 
faltet  sind,  dali  sie  mit  dem  Mittelsteg  (9)  einen 
Teil  mit  U-fôrmigem  Querschnitt  bilden,  und  von 
denen  jeder  an  jedem  Ende  durch  einen  Lappen 
(17,  18)  verlàngert  ist,  wobei  die  Lappen  so  ge- 
faltet  sind,  dali  derjenige  (17)  des  einen  Armes 
(15)  sich  gegen  denjenigen  (18)  hin  erstreckt,  der 
dem  anderen  Arm  (16)  zugeordnet  ist. 

6.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan 
nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
der  Teil  des  Kôrpers,  der  die  zur  Verbindung  mit 
einem  elektrischen  Leiter  vorgesehenen  Mittel  (7) 
vom  isolationsabstreifenden  Typ  aufweist  und 
der  an  den  den  Stab  (5)  aufweisenden  Teil  an- 
grenzt,  durch  eine  Rippe  (19)  verstàrkt  ist. 

7.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan 
nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
die  Arme  (15,  16)  durch  Einpràgungen  (25)  ver- 
stàrkt  sind. 

8.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan 
nach  Anspruch  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dali 
das  Ende  des  Kôrpers,  das  demjenigen  gegen- 

5  ùberliegend  ist,  das  den  Stab  (5)  aufweist,  mit 
Festklemmlappen  (22,  23)  fur  einen  elektrischen 
Leiter  versehen  ist. 

9.  Steckerstiftartiges  elektrisches  Kontaktorgan 
10  nach  den  Ansprùchen  5  und  8,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dali  der  Teil  des  Kôrpers,  der  mit  den 
Festklemmlappen  (22,  23)  versehen  ist  und  an 
den  Teil  des  Kôrpers  angrenzt,  der  die  zur  Verbin- 
dung  mit  einem  elektrischen  Leiter  vorgesehenen 

15  Mittel  vom  isolationsabstreifenden  Typ  aufweist, 
durch  eine  Rippe  (21)  verstàrkt  ist. 

Claims 
20 

1.  Amaleelectrical  contact  organ  comprising  a  body 
(13;  50)  having  a  substantially  U-shaped  section 
with  twowings  (10,  11,  54,  55)  and  a  web  (9,  53) 
and  oneend  ofwhich  isextended  by  a  bar  (5,  51), 

25  whereas  the  other  end  comprises  means  (7)  for 
its  connection  to  a  conducting  wire,  said  organ 
being  produced  by  cutting  and  bending  from  a 
métal  blank,  which  is  a  good  conductor  of  electri- 
city,  having  two  strips  (2,  3)  of  différent  thick- 

30  nesses, 
characterised  in  that  the  bar  (5)  and  the  U- 
shaped  part  of  the  body,  adjacent  to  the  bar  (5), 
have  a  thickness  greaterthan  that  of  the  remain- 
der  of  the  components. 

35 
2.  A  maie  electrical  contact  organ  according  to 

Claim  1, 
characterised  in  that  the  bar  (5)  extends  the  ex- 
tension  of  the  free  end  of  one  of  the  wings  (10) 

40  and  is  bent  on  the  one  hand  to  be  brought  close 
to  the  other  wing  (11)  and,  on  the  other  hand,  to 
extend  in  a  médian  plane  passing  through  the 
web  (9)  of  the  body. 

45  3.  A  maie  electrical  contact  organ  according  to 
Claim  1, 
characterised  in  that  the  body  (50)  comprises  a 
slot  (62),  which  extends  transversally  to  the  bar 
(51),  the  bar  (51),  in  its  part  adjacent  to  the  slot 

50  (62),  being  bent  towards  the  base  of  the  web. 

4.  A  maie  electrical  contact  organ  according  to 
Claim  1, 
characterised  in  that  the  means  (7)  for  connec- 

55  tion  to  a  conducting  wire  are  of  the  insulation-re- 
moval  type  and  formed  by  lugs  (56,  57)  eut  in  the 
web  (53)  and  bent  so  as  to  extend  between  the 
wings  (54,  55)  and  in  the  free  edges  ofwhich  slots 
(58)  are  made. 

5 
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5.  A  maie  electrical  contact  organ  according  to 
Claim  1, 
characterised  in  that  the  means  for  connection 
to  a  conducting  wire  are  of  the  insulation-removal  5 
type  and  formed  by  two  limbs  (15,  16)  bent  so  as 
toform  with  the  web  (9)  a  part  having  a  U-shaped 
section  and  each  extended  at  each  end  by  a  lug 
(17,  18),  the  lugs  (17)  being  bentso  that  those  of 
one  of  the  limbs  (15)  extend  opposite  to  the  cor-  10 
responding  lugs  (18)  of  the  other  limb  (16). 

6.  A  maie  electrical  contact  organ  according  to 
Claim  5, 
characterised  in  that  the  part  of  the  body  (7)  15 
comprising  means  for  connection  to  a  conducting 
wire,  of  the  insulation-removal  type  and  adjacent 
tothe  part  comprising  the  bar  (5),  is  reinforced  by 
arib(19). 

20 
7.  A  maie  electrical  contact  organ  according  to 

Claim  5, 
characterised  in  that  the  limbs  (15,  16)  are  re- 
inforced  by  pressed  sections  (25). 

25 
8.  A  maie  electrical  contact  organ  according  to 

Claim  5, 
characterised  in  that  the  end  of  the  body  oppo- 
site  that  comprising  the  bar  (5)  is  provided  with 
crimping  tabs  (22,  23)  for  a  conducting  wire.  30 

9.  A  maie  electrical  contact  organ  according  to 
Claims  5  and  8, 
characterised  in  that  the  part  of  the  body  pro- 
vided  with  crimping  tabs  (22,  23)  and  adjacent  to  35 
the  part  of  the  body  comprising  the  means  for 
connection  to  a  conducting  wire  of  the  insulation- 
removal  type  is  reinforced  by  a  rib  (21). 

40 
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